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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Bibliotheque nationale
Question écrite n° 59079

Texte de la question

M Jacques Boyon appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale et de la culture, sur
le fait que, d'apres des informations qu'il a recues, les salles de lecture de la Bibliotheque nationale ont ete
fermees au public du 27 avril au 9 mai dernier. Il lui demande si ces faits sont exacts, les raisons de cette
fermeture totale et quelles mesures il compte prendre a l'avenir pour eviter que des lecteurs, venus
specialement de province ou de l'etranger, ne se heurtent a une impossibilite totale de travailler et ne se
deplacent pour rien.

Texte de la réponse

Reponse. - La question posee par l'honorable parlementaire appelle les precisions suivantes : la Bibliotheque
nationale connait une fermeture annuelle dont les dates ont ete fixees, par arrete ministeriel du 9 octobre 1929,
a la quinzaine a dater du lundi de Quasimodo. Cela repondait au souci d'assurer le nettoyage des magasins
ainsi que des travaux d'entretien et de reparation dans les salles de lecture, en evitant l'inconvenient de
fermetures pour travaux, totales ou partielles, imprevues. Afin de reduire la gene ainsi occasionnee aux usagers,
particulierement a ceux venant de province ou de l'etranger, cette fermeture a lieu a des dates differentes de
celles des autres etablissements de recherche parisiens. Dans la perspective d'offrir un meilleur service aux
lecteurs, la Bibliotheque de France ne devrait pas reprendre le meme principe. Les previsions faites a ce jour,
tant par l'etablissement public constructeur que par la mission relative a la prefiguration du fonctionnement de
l'etablissement, retiennent l'hypothese d'une ouverture de 300 jours par an (soit uniquement un jour de
fermeture hebdomadaire et une fermeture les jours feries).
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